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Revue gratuite d'histoire et de  

généalogie de l'ancienne  

châtellenie de Lille 

 

 

La châtellenie de Lille était une division administrative de l'Ancien Régime 

recoupant à peu de chose près l'actuel arrondissement de Lille. Elle était divisée en 

cinq quartiers : Carembault, Ferrain, Mélantois, Pévèle et Weppes avec à la tête de 

chacun un haut justicier, respectivement seigneur de Phalempin, Comines, Lille, 

Cysoing et Wavrin. 



En 1911 un fonds d'archives familiales (de Gand-Mérode de Lauraguais, Arenberg, de Melun-Espinoy) fut 

consulté par le célèbre historien de la région lilloise : Albert Croquez, dans le grenier du château d'Oignies et 

emporté à Lille puis à Roubaix, puis dans le Gers pour, enfin, être réclamé par voix de justice en 1930. Suite à la 

restitution judiciaire ordonnée à maître Croquez et au don des archives par l'un des copropriétaires (Paul Petit), le 

fonds Croquez-Petit, revient aux archives de Roubaix en 1933. La partie qui ne concernait pas directement cette 

commune a été déposée aux Archives Départementales du Nord en 1957 sous la désignation "Fonds du marquisat 

de Roubaix" (J 472).  

 

Lors de la vente des archives de la librairie Raoust (éditeur de Croquez) en 2003-2004 on remarque qu'une partie 

des documents anciens porte l'estampille de Croquez. Luc Hazebroucq a pu établir que certains d'entre eux avaient 

été prêtés pour étude à diverses personnes dont maître Filoux, notaire à Frévent (ça ne s'invente pas !), documents 

en partie déposés aux Archives Départementales du Pas-de-Calais (84 J)1. 

 

Le fonds Raoust vendu aux enchères est entré aux Archives Départementales du Nord. C'est Luc Hazebroucq qui 

en a établi patiemment un inventaire durant plusieurs années et en a révélé le contenu et l'histoire lors d'une récente 

conférence de la Commission Historique du Nord. 5500 cotes ont été relevées. Elles contiennent les archives (outre 

de la famille Raoust) de Robert Wambacq, notaire et receveur des confiscations à Lille au XVIe siècle, de la famille 

d'Hespel (de Prémesques et Bondues en particulier), et bien d'autres documents de toutes époques, principalement 

concernant la région lilloise mais pas uniquement. 

 

Leur inventaire n'a pas encore été publié et elles sont conditionnées dans de très grands cartons qui rendent 

difficile leur communication aux lecteurs de la salle des A.D.59. Il reste donc encore à en publier l'inventaire et 

espérer le reconditionnement dans des boîtes d'avantages adaptées à leur conservation et à leur communication.  

 

En attendant leur mise à disposition j'ai pu consulter certains de ces documents dont je mets le dépouillement à 

votre disposition. 

 

--------------- 

 

Briefs des seigneuries de Radinghem en Weppes et Mouchonnerie à Radinghem et Beaucamps 

 

Raoust Carton 4 document 83 

 

Couverture de réemploi en latin (Traduction : Damien) : 

Egidius de SCORNACO (Gilles D'ESCORNAIX), docteur en droit canonique et licencié en droit civil, prévôt de 

la collégiale St-Sauveur d'Harelbecque, diocèse de Tournai, au vénérable maître Gilles L'APOSTOLE, prêtre 

dudit diocèse de Tournai, docteur en droit canonique. Ayant vu les lettres apostoliques expédiées par le 

pape Pie II, scellée d'une bulle de plomb avec lacs de chanvre selon l'usage romain, dont la teneur suit : 

Pie, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu…, à son vénérable frère l'évêque de Tournai et à ses chers fils 

le prévôt de St-Sauveur d'Harelbecque, et les doyen et chapitre et le personnel de cette même église : ordre 

leur est donné de conférer le prochain canonicat et prébende vacants en leur église (même si charge d'âme 

y est attaché, à l'exception de la première dignité après la dignité épiscopale) à maître Gilles L'APOSTOLE, 

clerc dudit diocèse de Tournai, docteur en droit canonique. Donné à Mantoue, l'an 1459, le 15 des calendes 

de novembre (18 octobre). 

En application de cette bulle, le chapitre accorde audit Gilles une prébende et un canonicat vacants. Donné 

à Tournai, en janvier 1459 (1460 n.s.), en présence de maître … (prénom finissant en latin par «...ne») DE 

CULSBROUCQ (?), chanoine de l'église (de Tournai, certainement), et Roger DE PALUDE, notre clerc de la 

curie (épiscopale) de Tournai, témoins à ce appelés. 

Seing manuel de maître G…, chanoine de Tournai, notaire juré par l'autorité apostolique et de la curie de 

Tournai. 

 
1 Les savoureuses péripéties de l'histoire de ces documents sont racontées en détail dans le Bulletin du Comité Flamand de France de février 

2020 n°119 p26-27 et dans plusieurs articles antérieurs dans ledit bulletin par Luc Hazebroucq. 



 

Sur la couverture : Exhibé le 3 septembre 1626. Mais les rentes mentionnées sont payées en 1566-1581. 

Le compte est rendu à Françoise DE LUXEMBOURG épouse de Jean D'EGMONT, mais celle-ci est morte en 1557 ! 

Faut-il en déduire que le document de base date d'avant sa mort, qu'il a été utilisé en 1566-1581 en actualisant au 

besoin le liste des propriétaires ? 

En marge est souvent mentionnée une personne seule dont on ne précise pas le lien de parenté avec le propriétaire, 

elle semble être le locataire. 

 

Briefs et renseignements des rentes du fief et seigneurie de Radinghem en Weppes appartenant à noble Dame 

Françoise DE LUXEMBOURG, comtesse d'Egmont, dame de Fiennes, Erquinghem, Armentières sur la rivière du Lys, 

Verlinghem et dudit Radinghem tenu de la Salle de Lille à justice de vicomte.  

 

p2 - Jean HOCHART par hoirie de maître Jacques HOCHART prêtre, son oncle pour un lieu manoir sur 4c à Radinghem 

(Ajout : Maître Pasquier HOCHART fils) 

p3 - Jean LAUBE (LAUVE ?) boucher à Lille 7c ½ quartron de labeur par lui acquis à Antoine DUPUCH pris en 19c 

contre les hoirs Mathieu LEBLANC (Ajout : Melchior DUHAMEL à cause de sa femme. Charles BEGHIN censier) 

p4 - Arnould et Jacquinot (Jean) LEBLANC enfants de feu Mathieu 11c 3 quartrons ½ de labeur (Ajout : Rayé : Jean 

et Charles LEBLANC pour la moitié. André LEBLANC (ajout : paye pour l'autre moitié) 

- Lesdits LEBLANC pour 1c de jardin avec la ruelle qui mène de l'église à le Roegherye (?) (Ajout : Les hoirs de 

Pierre LEBLANC fils de feu Mathieu (sic) comme Jean, Charles et Péronne LEBLANC. Jean et Charles LEBLANC) 

Lesdits Jean et Charles LEBLANC ont payé à Jean HARDUIN l'an 67. Reçu 71, 72 et 1573 

p5 - Hacquinot (Jean) LEBLANC fils dudit feu Mathieu pour 3c 3 quartrons de labeur dit le Camp Casier (Ajout : Les 

hoirs Pierre LEBLANC fils de feu Mahieu (sic) comme Jean, Charles et Péronne LEBLANC. Lesdits Jean et Charles 

LEBLANC) 

p6 - Ledit Hacquinot (Jean) LEBLANC fils dudit feu Mathieu la moitié de 4c de labeur à l'encontre de Pierre LEBLANC 

leur (sic) oncle à eux (sic) succédés par le trépas de maître Charles LEBLANC prêtre es Wacquerie (Ajout : Les 

hoirs de Pierre LEBLANC fils de feu Mahieu (sic) comme Jean, Charles et Péronne LEBLANC. Lesdits Jean et 

Charles LEBLANC) 

- André LEBLANC pour 2c 3v de labeur. A payé (15)67, 68, 69 et 70 

p7 - Les hoirs Amand MORTELECQUE pour 2c de labeur qui furent à Gilbert MORTELECQUE leur grand-père en 

Granssart (Ajout : Antoine LUTUN qui paye 1566 et 1567. Porte les ans 1568-1573 différentes sommes reçues) 

p8 - François BEGHIN à cause de Jacquemine HENNART sa femme par hoirie de son père pour 11c jardin et manoir 

appelé le lieu de le Soullerye au vieux brief en deux articles (Ajout : Charles BEGHIN qui paye 1566-1570) 

p9 - Charles BARTIER par hoirie de Charles BARTIER son père pour son lieu et manoir sur 6c de jardin devant le 

presbytère de la cure de Radinghem (Ajout : Pierre BARTIER). Paye : 1567-1573 

p10 - Sire Jean BARTIER prêtre par hoirie de Charles BARTIER son père pour 3c ½ de labeur (Ajout : Raye : la veuve 

Charles BARTIERE. A présent Pierre BARTIER. 77 et 78 est payé) 

p11 - Le Sr Antoine et Jacques LECLERCQ par hoirie de Roger LECLERCQ leur père pour leur lieu et manoir sur la 

moitié de 6c à l'encontre de Hostelin (Oste) CAILLIER devant le cimetière (Ajout : Mahieu DU HEM que paye 67 

à 73) L'an 77 payé 

p12 - Lesdits Antoine et Jacques LECLERCQ frères pour 1c de pré (Ajout : André LEBLANC par achat de Mahieu 

DUHEM) 

p13 - Hostelin (Oste) CAILLIET pour sn lieu et manoir sur la moitié de 6c de jardin à l'encontre de Sire Antoine et 

Jacques LECLERCQ par lui acquis à Michel LECLERCQ et précédemment fut à Sire Antoine LECLERCQ devant 

l'église de Radinghem (Ajout : Jean CORDONNIER qui paye 67 à 73) 

p14 - Jean BARTIER fils de feu Charles pour son lieu et manoir sur 7 quartrons par lui acquis à Jean FLOURET et 

auparavant Regnier FLOURET (Ajout : (rayé : le veuve Jacques, remplacé par : Arnould) BARTIER et Jacques 

DUMEZ par moitié qui maintiennent avoir payé 66 et 67. Reçu 71) 

p15 - Sire Jacques DE LUXEMBOURG chevalier, Sr de le Boutellerie pour 6c de labeur par lui acquis des hoirs Hellin 

WYSEUX et avant Sire Pasquier POTTIER (Ajout : Jean DE REBREVIETTES) 



p16 - Les hoirs Monsieur DE BEAUFREMEZ pour 3c de labeur par lui acquis de Jeanne DE BOUGIDINES veuve de Jean 

MONET pris en 6c contre Jacques BARTIER (Ajout : Ledit DE REBREVIETTES) 

p17 - Pierre DELENEF pour son lieu et manoir sur 4c de jardin à lui échu par le trépas d'Hustin DELENEF son père au 

viager de Jeanne DE BONENGINES (?) nommé les Murs (Ajout : Toussaint DU VIS (?) et consorts à cause de leurs 

femmes) Reçu 67-73. 73 et 77 payés 

p18 - Jacques BARTIER de Lille pour 3c de labeur en 6c contre les hoirs Monsieur DE BEAUFREMEZ (Ajout : DE 

REBREVIETTES) 

p19 - Jean DESMASERY pour son lieu et manoir sur 8c par lui acquis des hoirs Grard MALASIE (Ajout : (Rayé : George, 

remplacé par : la veuve) et Pierre DESMASERY (Rayé : pour la moitié) (Rayé : Georges DESMASERY pour l'autre 

moitié). La veuve Pierre MASERY pour 4c 40v. Georges DESMASERY pour 3c 65v) 

p20 - Jean RENARD pour 2c de jardin qui furent Philippe RENARD son père et auparavant Jean MALSIE (Ajout : 

(Ajout : la veuve) Guillaume LE GRENU et ses enfants). Reçu : 66-73 

p21 - Ledit Jean RENARD comme dessus pour 5c 1 quartron ½ de labeur en calengherie au Camp Casier (Ajout : ledit 

Guillaume LE GRENU et ses enfants) 

p22 - Pierre DELOBEL fils de feu Jean pour son lieu et manoir sur 8c de jardin que ledit Jean a acquis d'Allard 

DELANNOY (Ajout : Collette LEBLANC où demeure le bailli). Celle (sic) LEBLANC a payé 67-73 

p23 - Ledit Pierre DELOBEL au nom que dessus pour 4c de labeur pris en 12c appelé le Long Camp Casier (Ajout : 

Ladite Collette LEBLANC) 

p24 - Jean CASTEL pour 6c de jardin et lieu manoir qu'il a acquis d'Adrien DUMONT (Ajout : Mahieu MOREL à cause 

de sa femme, fille dudit Jean) (Ledit MOREL doit les trois parties, paye 65-71. Denis LECAT parie pour les 5c. 

reste à payer par Jean LUTUN censier dudit MOREL 26s 3d) 

p25 - Ledit Jean CASTEL pour 7c ½ de labeur par lui acquis dudit Adrien (Ajout : Ledit Mahieu MOREL. Jean CATHIEL 

en a 5c). De cette partie Denis LECAT au nom dudit Jean CATHIEL doit 5c pour 71-1573 

p26 - Ledit Jean CASTEL pour 5c de labeur par lui acquis d'Hacquinot (Jean) CASIER gisant au Camp Casier en 

l'allengerye (Ajout : Ledit Mahieu MOREL) 

p27 - Christophe DUQUESNOY à cause de Colle (Collette) LEBLANC sa femme pour 13c de jardin avec lieu manoir 

qui furent à Pierre LEBLANC père de ladite Colle (Ajout : La veuve de Christophe. Collette LEBLANC) 

p28 - Christophe DUQUESNOY pour encore 9c 1 quartron de pré avec lieu manoir qui furent audit Pierre LEBLANC 

(Ajout : le veuve Christophe. Collette LEBLANC) 

p29 - Jean DE MALINES pour 2c de labeur pris en 6c dont les 2c sont fief qu'il a acquis de feu Abraham LEBLANC et 

auparavant à Pierre LEBLANC (Ajout : Les hoirs Pierre HOCHART. Jean DAUXY censier qui paye 67-73. Wallerand 

DESMARETZ à présent) 

p30 - Ledit DE MALINES pour 4c de labeur qu'il a acquis de feu Abraham LEBLANCQ et du premier fut à feu Grard 

DELOBEL. Jean DAUCHY, censier, paye (Ajout : Lesdits hoirs Pierre HOCHART. Wallerand DESMARES à présent) 

p31 - Ledit DE MALINES pour 8c ½ par lui acquis audit Abraham et auparavant fut à Grard DELOBEL (Ajout : Lesdits 

hoirs Pierre HOCHART. Jean DAUXY censier. Wallerand DESMARETZ à présent. Pierre DAMBRE à présent) 

p32 - (Rayé : Pierchon) Pierre LEBLANCQ par hoirie de Jean LEBLANCQ son père pour son lieu manoir, jardinage et 

pâture sur 5 quartiers. Idem f°33, 34, 36, 37, 38. Pierre LEBLANCQ a payé à Jean HARDUYN les années 74, 75. 

p33 - Ledit Pierchon (Pierre LEBLANCQ) pour 8c de labeur pris en 14c 

p34 - Ledit Pierchon (Pierre) LEBLANCQ pour 4c de labeur parmi la voie de Lobiel 

p35 - Guillaume DESMASERY pour 6c de jardinage parmi son lieu par lui acquis de Jean LEBLANCQ pris en 14c contre 

Pierchon (Pierre) LEBLANCQ (Ajouts : Pierre DESMASERY. A présent Jacques DUMEZ qui a payé 69 jusque 1571) 

p36 - Ledit Pierchon (Pierre) LEBLANCQ pour 8c de labeur appelés le Haut Demi Bonnier. 

p37 - Ledit Pierchon (Pierre) LEBLANCQ pour 8c de labeur appelés le Bas Demi Bonnier es Wacquerie. 

p38 - Ledit Pierchon (Pierre) LEBLANCQ pour 13c ½ de labeur qui furent à Jean TOULLON. 

p39 - Pierre BRINGNIEL (?) à cause de sa femme pour 10c de labeur qui furent à Pierre LEBLANCQ appelés le Camp 

à le Marle (Ajout : Le veuve et enfants dudit Pierre) 

p40 - Pierre LEBLANCQ de Beaucamps par hoirie de maître Charles LEBLANCQ son frère pour la moitié de 4c de 

labeur à l'encontre des hoirs Mathieu LEBLANCQ pris en un bois. (Ajouts : Les hoirs dudit Pierre. Les hoirs Pierre 

LEBLANCQ fils de feu Mahieu comme Jean, Charles et Péronne LEBLANCQ) 



p41 - Ledit Pierre LEBLANCQ pour 2c de labeur qui furent audit maître Charles LEBLANCQ es Wacquerie (Ajout à la 

place du propriétaire : André LEBLANCQ. André LEBLANCQ doit f°9 3d) 

p42 - Les Dames abbesse et couvent de l'église et abbaye de Marie Madeleine de Lestran lez Arras pour la rente 

qu'elles prétendent chacun an sur les lieux et jardinages de Jean CASTEL, Pierre LEBLANCQ et Christophe 

DUQUESNOY sur 7 quartiers ½ (Ajout : Allard LEBLANCQ en est fermier et receveur) 

p43 - L'église de Radinghem pour 4c ½ de labeur parmi la voie de Lobel es Wacquerie. Jacques MORTELECQUE est 

responsible. 

p44 - Ladite église de Radinghem pour 2c de labeur dont Jacques MORTELECQUE est responsible, homme vivant et 

mourant 

p45 - La table des pauvres de Radinghem pour 3c de labeur en Grinsart et 15c et 2 parts d'un cent de labeur appelés 

le Bonnier des Pauvres es Wacquerie 

p46 - Ladite charité des pauvres pour 2c de labeur tenant au courant de Lobiel et 2c de labeur au Long Camp Casier 

p47 - Lesdits pauvres pour 5c 3q de labeur au Camp Casier. Petit morceau de papier volant : Jean DESPREZ, maître 

Jean DE RACHE fils de Jacques et auparavant Marguerite DEBOUR veuve de Jean VOIRON. 

p48 - Jean LE GROU crassier à Lille pour 10c de labeur acquis à Jeanne DELOBEL (Ajouts : Les hoirs Pierre HOCHART. 

Wallerand DESMARETZ à présent). Jacques MILLE censier desdites deux parties en la cense de Lobiel paye 1567-

1573 (Ajout : Robert HENNART a charge de trois années. Doivent les années 1574-1581…) 

p49 - Ledit Jean LEGROU pour 5c de labeur (Ajouts : Lesdits hoirs Pierre HOCHART. Wallerand DESMARETZ à 

présent) Jacques MILLE, censier a payé 

p50 - Ledit Jean LE GROU pour 4c de labeur pris au Long Camp Casier acquis par lui de ladite Jeanne DELOBEL 

(Ajouts : Lesdits hoirs Pierre HOCHART. Jacques MILLE censier. Wallerand DESMARETZ à présent. Robert 

GENNART a payé 1577-1579. Pierre DAMBRE a payé 1580-1581) 

p51 - Maître Jean LE THERY chirurgien à Lille pour 3c de jardinage qui furent temps passé à Grard DEBOIEL 

haboutant à la ruelle de Boiel (Ajouts : Lesdits hoirs Pierre HOCHART. A présent à Michel DESMARETZ. A 

Wallerand DESMARETZ à présent) Robert HENNART paye depuis 1581 

p52 - Ledit maître Jean LE THERY pour 1c ½ et ½ quartron de labeur parmi ruelle et demi font de fosse contre le 

champ Jean DE MALINES (Ajout : A Wallerand DESMARETZ à présent) 

Somme de toutes rentes en deniers : 70s 10d 1 partie ½. 

Somme de chapons au terme de Noël : 41 chapons 1/3 et 1/5° de chapon 

Somme de poules : 14 poules et 2/3 d'une poule 

Somme d'avoine : 9 rasières 

 

p53 - de Madame pour 1/2b de labeur à présent retrait par faute de rente non payée qui furent à Jacquemine BAVE 

en la paroisse d'Ennetières en Weppes assez près du moulin. Pour 5c de labeur retrait par faute de rente qui 

furent à Jean CHARLET auprès dudit moulin. Pour 3c de terre gisant comme dessus à présent retrait qui furent 

à Jean et Pierre DELEVAL. Ces trois parties sont ratraites au gros du fief de Radinghem. Ces trois parties sont à 

présent en une masse de 17c à Ennetières. 

p53bis - Feuille volante : Tiré hors du brief exhibé l'en 1626 collationné le 28 septembre 1656 

Collette LEBLANCQ où demeure le bailli - Pierre DELOBEL fils de feu Jean pour son lieu manoir sur 8c de jardinage 

appelé le Lieu Maroye qu'il a acquis d'Allard DELANNOY - f°23 

Ladite Collette LEBLANCQ - Ledit Pierre DELOBEL au nom comme dessus pour 4c de labeur pris en 12c appelés 

le Long Camp Casier - f°23 

Pierre DELOBEL fils de feu Jean tient un fief de 2c de labeur qui furent à Grard DELOBEL son grand-père séant au 

Long Camp Casier - f°67 

Feuille volante : Reçu de la veuve François DE GRUISON 8£ 5s pour ce qu'elle doit de rentes seigneuriales pour 

mai et Noël 1578 

 



p55 - Briefs et enseignement des rentes du fief et Srie de la Mouchonnerie acquise par défunt mon très redouté Sr 

Monsieur DE FIENNES à Arnould COCQUEL fils de feu Tristran en l'an finissant la veille St Rémy 1501 

inclusivement. Tenu en foi et hommage du roi Sire des Francs Alleux de la Salle de Lille devant double rente de 

relief à la mort de l'héritier et 10° denier à la vente. 

 

- Jean HENNART par hoirie de son père 2c de jardinage qui furent à Antoine COCEFER et auparavant à feu Pierre 

COCEFER à Radinghem (Ajout : Laurent DE GRUISON). François DE GRUISON maintient avoir payé à Josse DE 

HARDUYN 1567. 

p56 - Les hoirs Philippe PLOYART pour 13c de jardinage et labeur en deux pièces. Pierre DAMBRE maintient avoir 

payé 1566 

p57 - Les veuve et hoirs Roger LECLERCQ pour un lieu et manopir nommé Le Mouchonnerie sur 1c qui fut à Jean 

DUVINAGE et auparavant à Jean LECLERCQ (Ajout : Jacques LEURIDAN) 

p58 - Les hoirs Anne CUIGNET et hoirs Gilbert MOTELESCQUE pour 6c de labeur qui furent à Michaut DU MONCHEL, 

dont aux hoirs de ladite Anne 3c 3q et les 2c 1q restants aux dits hoirs MOTELECQUE (Ajout : Ledit (sic) Antoine 

LUTUN) 

p60 - Les hoirs Oste TENNESOULX pour 3c de labeur à Beaucamps qui furent Jean LY BLENZYS (? Surchargé) (Ajout : 

Galamel RICOURT censier et au nom de la Chapelle Ste Croix en l'église St Pierre de Lille) Cette partie est amortie. 

Ledit Galamel maintient avoir payé 67 

p61 - Mahieu LAMBERT par hoirie de son père pour 3c de labeur qui furent audit Jean LY CLEZUIS (?) (Ajout : A 

présent Marc HERRENG par achat des hoirs dudit Mahieu) 

p62 - L'église de Beaucamps pour 1c ½ de labeur qui fut à Pierre LEFRANCQHOMME 

p63 - Jean PINTE pour 3c de labeur qui furent à demoiselle Jeanne CAUCHETRESSE (?) veuve de Jean DELESPIERRE 

et auparavant à Jean DE BAUVINS à Beaucamps. Jean PINTE a montré quittance du Noël 67 

p64 - De Madame la comtesse D'EGMONT pour 2c de labeur qui furent le Teillerie. Item au gros du fief de la 

Mouchonnerie à 11c de labeur en deux pièces au lieu qu'on dit Agressart, l'une de 7c et l'autre de 4c. Quat à ces 

2c appartiennent à présent à la comtesse D'EGMONT et sont pris au gros du fief de la Moussonnerie appartenant 

à ladite dame. 

Somme de toutes les rentes en deniers : 22s 10d 1 partie 

Somme de tous les chapons : 6 chapons et 2 parts d'un 

Somme des blés : Les 2 parts d'un havot, un pain de 1 havot et ½ karel de blé 

 

p65 - Déclaration des héritages tenus en fiefs de la Srie de Radinghem devant 10° denier à la vente et de relief 

comme s'ensuit à la mort de l'héritier 

- Jacques ROUZEE fils de feu Jean un fief de la Srie de Radinghem audit lieu nommé le Petit Fief du Mez contenant 

2 parts d'une dîme sur 22b et au terme de Notre-Dame chandeleur et au terme de St Martin diverses rentes 

seigneuriales portant 34 rasières d'avoine mesure de Lille, à Noël 10s et 4 chapons à la priserie et taux de Lille 

p66 - Pierre LEBLANCQ par hoirie de maître Charles LEBLANCQ son frère un fief à 10s de relief à la mort, 10° denier 

à la vente contenant 12c de labeur es Wacquerie 

- Jean DE MALINES un fief de 4c de labeur par lui acquis à Abraham LEBLANCQ et auparavant à feu Pierre 

LEBLANCQ père dudit Abraham es Wacquerie à charge d'une paire d'éperons d'argent de relief à la mort 

p67 - Pierre DELOBEL fils de feu Jean un fief de 2c qui furent à Grard DELOBEL, grand-père dudit Pierre au Long 

Camp Casier à charge d'une paire de blancs éperons de relief 

- Jean RENARE par hoirie de son père et auparavant à Jean MALASIET pour son fournil à front du chemin de l'église 

de Radinghem au chemin Croisié à charge d'une blanche lance à la mort 

p67 - Pierre VALANDUT un fief d'un cent de jardinage qui fut à Hellin VYSEUX et auparavant à Sire Pasquier POTTIER 

au front du chemin de la place de Radinghem au Tillleul de le Regherie à charge d'une paire de blancs éperons 

à la mort 

- Jean CASTEL l'aîné un fief d'un quartron parmi l'issue de son lieu et un flégard qu'il a acquis d'Adrien DUMONT 

au front du chemin de l'église de Radinghem au chemin Croisié à charge d'une paire de blancs gants appréciés 

5s 

Tous lesquels fiefs doivent service de plaids toutes fois que requis sont et la 10° denier à la vente. 



 

p69 - Terres renteuses appartenant à ma dite Dame courant en cense avec sa maison de Radinghem qu'elle a située 

et gisant es paroisses dudit Radinghem et Beaucamps tenues de plusieurs seigneuries, devant les rentes 

seigneuriales chacun an en deniers, chapons et avoine aux termes et comme ci-après est déclaré. 

- De Maître Jean DE BEAUFREMEZ Sr du Fau sont tenus 2c 1q de labeur au front du chemin de la rue qui maine 

de la Croix du Fau à la place du Maisnil 

- Dudit DE BEAUFREMEZ à cause de son fief du Castelain dépendant de la Halle de Phalempin pour 5c 1q de 

labeur 

p70 - Audit Sr à cause de son fief qu'il tient de l'abbaye d'Anchin pour 9c de labeur tenant es ruelles qu'on dit de 

Clencquemeure 

- A Madame Antoinette DE SAVEUSE dame de Beaufremez à cause de son fief qu'elle tien du chatel de Wavrin 

pour 4c derrière la Moussonerie 

- A ladite dame pour 4c. Ajout : soit su la vérité si cette pièce est tenue de Beaufremez 

- A l'église de Radinghem à cause de son fief des Francs Alleux sur 2c de labeur qu'on dit le Mez Pierron le Henry 

au long du chemin du tilleul de le Regerie au ponchel Boutry 

- Aux ministres de la chapelle St Jacques en l'église St Etienne à Lille pour 2c de labeur à cause de son fief des 

Francs Alleux le long dudit chemin 

p71 - A (blanc) à cause de son fief des Francs Alleux pour 5c de labeur sur la Mouchonnerie 

- Aux Dames les religieuses de l'abbaye de Marquette sur 11c parmi le pré qu'on dit de Marquette 

 

 

 


